
Tâche annuelle

Préscolaire Primaire

Tâche total annuelle 1280 h 1280 h

Tâche éducative totale 
Au primaire, la répartition des heures peut 
varier entre les deux composantes mais le 
total ne peut dépasser 828 h.

828 h
● 810 h d’enseignement
● 18 h d’autres tâches 

éducatives (ex. encadrement, 
activités étudiantes, etc.)

828 h
○ 738 h 
○ 90 h (Autres tâches 

éducatives, dont 36h 
d’encadrement)

ATP Générales 252 h (dont 108 h en journées pédagogiques)

ATP Personnelles 200 h (dont 120 h au moment et au lieu déterminés 
par la personne enseignante)


